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 Procès-Verbal de l’Assemblée Générale du Chenois-Fourneau – 11/10/10 

 

RESIDENCE LE CHENOIS-LE FOURNEAU 
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 11 OCTOBRE 2010 

 
L’an deux mille dix, le 11 octobre à 19H00, suite à la convocation du syndic, les copropriétaires de 
la résidence LE CHENOIS-LE FOURNEAU située rue au Camp, n° 43 à 6800 SEVISCOURT se sont réunis 
pour une assemblée générale afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant: 
 

1)  Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée 
2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée 
3) Nomination du conseil de copropriété 
4) Rapport de l’ancien conseil de gérance 
5) Approbation des comptes au 31/08/2010 
6) Budget 
7) Fonds de roulement 
8) Fonds de réserve 
9) Rapport d’évaluation des contrats de fournitures 
10) Fixation de la période de l’assemblée annuelle 
11) Mise en concordance entre le règlement de copropriété et la loi ou report de cette 

mise en concordance 
12) Accès par les copropriétaires aux documents de la copropriété 
13) Mode de transmission des informations 
14) Montants des marchés et contrats 
15) Points demandés par des copropriétaires: 

- A. Huberty : - numérotation places de parking 
          - solution odeurs local poubelle 

16) Divers 
 
 
Présents:    
  
Mr SIMEON, Mr LEFEVBRE, Mme BORCY, Mr CLAUS, Mr MILARD, Mr LEJEUNE 
Mme STIEVENART arrive à 19h25 
 
Représentés:  
 
Mr FROGNET, Mr LAMBERT, Mr TEUGELS 
 
Excusée :  
 
Mme PIOGE  
 
1. Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée 
 
Tous les copropriétaires présents ont signé la feuille de présences. D’après la feuille de présences, 
le syndic vérifie que l’assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer.  
10 propriétaires sur 17 sont présents ou représentés, leur quote-part représente 6728 /10000ème. 
 
2. Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée 
 
Le syndic explique que, suite à la nouvelle loi sur la copropriété, les postes de Président et 
Secrétaire doivent être occupés par des copropriétaires.  
Le syndic procède donc à l’élection de ces deux postes. L’assemblée élit à l’unanimité Mr SIMEON 
comme Président. Mme BORCY est élue Secrétaire. 
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3. Nomination du conseil de copropriété 
 
Mr MILARD devient membre du conseil de copropriété pour le bloc A. 
Mr HUBERTY devient membre du conseil de copropriété pour le bloc B. 
 
4. Rapport de l’ancien conseil de gérance 
 
Mr MILARD et Mr HUBERY informent l’assemblée que le suivi a bien été effectué et que tous les 
travaux ont bien été exécutés. 
Mr CLAUS fait la remarque que depuis le passage de la vidange libramontoise, il n’y a plus de 
problème d’odeurs. L’assemblée décide de procéder à la vidange lorsque les odeurs reviennent et 
informera le syndic en moment voulu afin de prendre un rendez-vous auprès de la société. 
 
5. Approbation des comptes au 31/08/2010 
 
Le syndic explique la manière de lire les grilles des comptes. Il remarque qu’il n’a pu payer 
totalement ses honoraires afin de ne pas mettre le compte de la copropriété en négatif. 
 
Mr SIMEON fait la remarque que la charge ascenseur est très élevée. Le syndic explique que le 
contrat est un des moins chers du marché. 
 
Mr SIMEON souhaiterait un rappel des échéances lorsque les comptes individuels sont en négatifs. Le 
syndic rappellera donc à tous copropriétaires au solde négatif de se remettre en ordre dans les plus 
brefs délais. 
 
Les comptes sont approuvés à l’unanimité. 
 
6. Budget 
 
Le syndic explique la manière de répartir le budget 2011. Il a repris les mêmes dépenses que 
l’année précédente en y ajoutant les frais de syndic manquant, un forfait minimum pour les 
dépenses diverses. 
 
7. Fonds de roulement 
 
Sur base du budget ci-avant approuvé, le syndic a demandé à chaque copropriétaire, dans son 
précédent courrier, sa quote-part pour le fonds de roulement 2011. 
 
8. Fonds de réserve 
 
Le syndic explique  que le fonds de réserve est utilisé pour couvrir les dépenses extraordinaires. 
Il est convenu que le syndic demandera un fonds de réserve total de 1000€ pour 2011. Celui-ci sera 
réparti selon les quotités de chacun et sera demandé lors de l’appel de fonds de l’année prochaine. 
 
9. Rapport d’évaluation des contrats de fournitures 
 
Le syndic explique que, selon une simulation des coûts de l’électricité, le contrat actuel (chez 
Electrabel) est le moins cher. 
 
10. Fixation de la période de l’assemblée annuelle 
 
Le syndic explique que, dorénavant, la période de l’assemblée doit être fixée dans le règlement de 
la copropriété. Il propose de rester au mois d’octobre, étant donné que les comptes sont clôturés au 
31 août.  
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11. Mise en concordance entre le règlement de copropriété et la loi ou report de cette mise en 
concordance 
 
Le syndic explique qu’afin que cette concordance soit complète, il souhaite la reporter à l’année 
prochaine. Cette mise en concordance sera soumise lors de la prochaine assemblée générale. 
 
12. Accès par les copropriétaires aux documents de la copropriété 
 
Le syndic explique que dorénavant les documents officiels, communs et publics doivent être 
accessibles par tous les copropriétaires. Tous les documents sont accessibles au bureau du syndic. 
Prochainement, ils seront également accessibles en ligne via le site internet et un accès personnel.  
 
13. Mode de transmission des informations 
 
Le syndic propose de ne pas envoyer de recommandé mais seulement des courriers simples pour 
l’envoi des convocations et des appels de fonds. Toute personne souhaitant être informée par        
e-mail peut inscrire son adresse sur la feuille Ad Hoc. Le syndic procède au vote (vote n° 1). 
L’assemblée accepte à l’unanimité. 
 
14. Montants des marchés et contrats 
 
Le syndic explique qu’une somme maximale doit être précisée en dessous de laquelle le syndic peut 
agir sans accord préalable des copropriétaires. Au-delà de cette somme, le conseil de copropriété 
sera sollicité. L’assemblée marque son accord à l’unanimité sur un montant de 250€ (vote n° 2). 
 
15. Points demandés par des copropriétaires :  
 
- A. Huberty : - numérotation places de  parking :  
 
Mr HUBERTY informe qu’étant non marquées, les places de parking sont régulièrement occupées par 
des visiteurs. Il est proposé que chaque copropriétaire pose une plaque d’immatriculation sur sa 
place. Le syndic rappelle, selon les plans, les places attribuées à chacun. Mr LEFEVBRE explique 
avoir posé une plaque fabriquée avec des fournitures chez BRICO. Chaque copropriétaire accepte de 
s’aligner sur ce modèle afin de poser sa propre plaque. Le syndic fournira une copie des plans au 
conseil de copropriété afin de connaître les places de parking de chacun. Mr LEFEBVRE prendra 
contact avec le syndic afin de donner les renseignements nécessaires pour l’achat du matériel. Le 
placement du piquet et la plaque seront supportés par chaque copropriétaire. 
 

         - solution odeurs local poubelle : 
 
Mr HUBERTY explique que, suite à la pose des sacs poubelles trop tôt, un renard a éventré un sac 
dans le jardin. Il est donc rappelé que les sacs doivent être déposés le matin même. Mr MILARD 
mentionne également la plainte d’une locataire suite aux odeurs des poubelles durant l’été. Il est 
donc rappelé d’être vigilant quant à cette procédure et de veiller au bon savoir vivre de chacun. 

 
16. Divers 

 
Mr CLAUS mentionne que suite à ce qui avait été convenu lors de la réception du bardage, 
l’entrepreneur n’est toujours pas venu placer la latte en bois comme convenu. Le syndic se charge 
de le lui rappeler. 
De plus, la porte du bloc A ne ferme plus automatiquement. Le syndic rappellera à Mr BOUILLOT de 
venir effectuer le réglage. 
 
Mr SIMEON informe que la plaque donnant accès aux vides ventilés est cassée. Il reste également 
des déchets dans les vides ventilés. Le syndic demandera à Habitat + de procéder au nettoyage et 
déblayage des déchets. 
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Mr SIMEON signale un tassement au niveau du rez-de-chaussée. Certains pensent que c’est un 
problème de plafonnage. Mr LEJEUNE fait la même remarque sur toute la longueur de son 
appartement. Il est conseillé de prendre contact avec Habitat +, promoteur du bâtiment, afin de lui 
signaler le problème. 
 
Mr LEFEVBRE souhaite que les véhicules lourds ne puissent plus avoir accès à la pelouse de la 
résidence. Dorénavant, aucun passage ne sera plus autorisé aux véhicules lourds. 
 
Le syndic informe, que suite à un courrier de l’architecte des voisins (Dagonnier-Metz), une solution 
doit être trouvée concernant une borne disparue et l’aménagement du talus. Les copropriétaires 
mandatent le syndic afin de demander le rapport à un géomètre quant à l’emplacement de la 
borne. Le syndic informera également Habitat + du résultat de l’abornement afin qu’il prenne les 
dispositions si nécessaire. 
 
La séance est levée à 21h00 
 
 
 
 
 Le Syndic,          
        
 
 
 
 
 Bureau ROSSIGNOL      
 Haloup, n° 4 
 BUREAU ROSSIGNOL sprl 


